
 
 

 
  

 
 

 
 
 

Séance du Conseil Municipal du Mercredi 4 Février 2026 à 19h00 
 
 
 

Etaient présents : BERTIN Valérie – BOURDENET Cédric - CHABOD Jérôme - DUBOIS-
DUNILAC Nathalie – GEORGE Patric – GIRARDET Valentin - HUGEL Daniel – 
JEANNEROD Carole - JUNOD Hélène - MAHON Catherine - MARGUET Alain - 
MARGUET Gilbert - MIGNARD Alexandre - NICOLET Pascal. 
 

Etaient excusés : JAILLET Audrey – VIENNET Elisabeth donne pouvoir à GEORGE 
Patric. 
 

Monsieur GIRARDET Valentin a été nommé secrétaire de séance. 
Rédaction : Nathalie CAILLE 
 

 
 
1. INTERVENTION DE M. JEAN-LOUIS PERRIN / ANIMATIONS CYCLISTES SUR LA 

COMMUNE 
 

Monsieur Jean-Louis PERRIN intervient en qualité de représentant de l’association 
« Vélo Loisirs Gilley » et rappelle que le traditionnel Prix cycliste de la Municipalité 
était jusqu’alors organisé par le Vélo Club Morteau Montbenoît.  
 
En 2023, plus d’une centaine de coureurs étaient inscrits à ce test chronométré, 
ouvert à tous, organisé traditionnellement sur le dernier dimanche de juillet 
correspondant à la Fête de la Sainte Anne de Gilley. 
 
Toutefois, à la suite du départ de M. PERRIN du Vélo Club Morteau Montbenoît, 
cette manifestation n’a pas eu lieu en 2024. 
 
En 2025, suite à des échanges entre la municipalité et le Vélo Club Morteau 
Montbenoît, ce dernier a repris l’organisation de cette épreuve. Le Prix de la 
Municipalité s’est finalement déroulé le 21 septembre 2025 et non pas fin juillet 
(pour cause de manque de bénévoles) et n’a réuni qu’une trentaine de coureurs. 
 
Le Conseil Municipal rappelle que par délibération du 20 mars 2025, il avait été 
décidé d’attribuer une subvention communale annuelle d’un montant de 800€ sous 
réserve de l’engagement du Vélo Club Morteau Montbenoît d’organiser le Prix de la 
Municipalité pour les années 2025 – 2026 et 2027. 
 
Le Conseil Municipal fait part de son engagement en faveur de l’organisation de cette 
épreuve cycliste et souhaite qu’elle puisse être toujours organisée le dernier dimanche 



de juillet. M. PERRIN indique que l’association Velo Loisirs de Gilley est prête à 
reprendre l’organisation de cette manifestation en cas de désengagement du Vélo 
Club Morteau Montbenoît. 
 

Avant toute décision, le Conseil Municipal décide de reprendre contact avec le Vélo 
Club Morteau Montbenoît afin de connaître leurs intentions concernant cette 
course. 

 

 
2. PERMIS DE CONSTRUIRE – DECLARATIONS PREALABLES – DEMANDES DE 

TRAVAUX 
 

• Permis de construire : 

Nom - prénom Adresse projet Objet des travaux 
Avis 

Commission 
Urbanisme * 

FUMEZ Antoine et Mégane 5 rue des Pâquerettes Construction maison 
d’habitation et atelier de 
menuiserie 

Favorable 

SALVI Marc – VIENNET 
Ludivine 

2 rue Sainte Anne Construction maison 
d’habitation 

Favorable 

LEBRETON Damien – 
GIRARDOT Lisa 

16 rue des 
Pâquerettes 

Construction maison 
d’habitation 

Favorable 

MAGNIN-FEYSOT Jean-Marie 23 avenue Jean de 
Lattre 

Construction véranda Favorable 

* sous réserve des observations émises par les services de la DDT du Doubs, pôle ADS Valdahon 
 

 

• Déclarations préalables : 

Nom - prénom Adresse projet Objet des travaux 
Avis 

Commission 
Urbanisme * 

INNESTI Flavien 38 Les Seignes Isolation des murs extérieurs Favorable 

MAGNIN-FEYSOT Jean-Marie 23 avenue Jean de 
Lattre 

Pose panneaux photovoltaïques Favorable 

* sous réserve des observations émises par les services de la DDT du Doubs, pôle ADS Valdahon 
 
 

 
3. TARIFS ET REDEVANCES 2026 

Sur proposition du Maire, le Conseil Municipal, à l’unanimité, fixe les redevances & tarifs 
communaux afférents à l’exercice 2026 comme suit : 
 

 BIBLIOTHEQUE 
  Gilley / Extérieur 

Cotisation annuelle (par famille) Due à la date 
anniversaire 

10.00 € 



 EAU & ASSAINISSEMENT 
Point reporté en attente de réception du budget du Syndicat des Eaux de Dommartin 

 

 SALLE POLYVALENTE 
  Gilley Extérieur 

Petite salle 1 jour 250.00 € 350.00 € 

2 jours 350.00 € 450.00 € 

Petite salle et cuisines 1 jour 300.00 € 400.00 € 

2 jours 400.00 € 550.00 € 

Animation sportive petite salle (yoga) 1 séance 7.00 € 

Café obsèques petite salle 1 jour 120.00 € 

Grande salle 1 jour 550.00 € 750.00 € 

Grande salle et cuisines 1 jour 650.00 € 850.00 € 

Tournoi sportif 1 jour 270.00 € 400.00 € 

Stage sportif 1 jour 150.00 € 

Ensemble 1 jour 850.00 € 1 100.00 € 

Banquet des classes : 

Petite salle 

Grande salle 

2 jours  

400.00 € 

550.00 € 

 

550.00 € 

700.00 € 

Location terrain synthétique avec 
mise à disposition vestiaires salle 
polyvalente (pour une commune 
extérieure à la CCM) 

1 jour  150.00 € 

 

 

 TERRAINS 
 

Aisances communales le m² 40.00 € 
 

 

 

 BAUX COMMUNAUX / INHUMATION / FRAIS DIVERS 
 

  Gilley Extérieur 

Local de distillation 1 jour 30.00 60.00 € 



Droit de place camion ambulant : 

- avec branchement électrique 

- sans branchement électrique 

- sans branchement électrique 

 

trimestre 

trimestre 

journée 

 

180.00 € 

50.00 € 

20.00 € 

Location barrières de sécurité 1 jour 50.00 € 

Location podium  1 jour 50.00 € 

Livre « le XX siècle à GILLEY » unité 13.00 € 

Frais inhumation cimetière forfait  100.00 € 

Travaux cimetière–aménagement rayonnage forfait 150.00 € 

Intervention services techniques (suite 
sinistre ou autre) 

Tarif horaire 50.00 € 

 
 ESPACE CULTUREL PAULETTE DONZEL 

  Gilley Extérieur 

Spectacle payant le 1er jour 130.00 € 160.00 € 

jours suivants 80.00 € 95.00 € 

Spectacle gratuit le 1er jour gratuit 80.00 € 

jours suivants gratuit 60.00 € 

Conférence le 1er jour 130.00 € 160.00 € 

jours suivants 80.00 € 95.00 € 

Assemblées générales (associations) le 1er jour gratuit 80.00 € 

Assemblées générales (commerciales) le 1er jour 130.00 € 160.00 € 

jours suivants 80.00 € 95.00 € 

Ecoles  gratuit 

Répétitions  gratuit 

Billetterie / spectacle type CONCERT Tarif plein 10.00 € 

Tarif réduit 5.00 € 

Billetterie / spectacle type THEATRE Tarif plein 8.00 € 

Tarif réduit 5.00 € 

Un chèque de caution de 500 € sera exigé lors de la signature du contrat de location de 
la convention de mise à disposition. 



4. CONVENTION AVEC LE DEPARTEMENT DU DOUBS / SERVICE D’ASSISTANCE 
TECHNIQUE DANS LE DOMAINE DE L’EAU (SATE) 

Le Maire propose de signer une convention avec le département pour la mise en place 
d’une assistance technique et assistance à maîtrise d’ouvrage consolidée pour la 
réalisation des schémas directeurs ou études diverses d’un appui technique et 
administratif des services du département sur certains dossiers également (par exemple 
RPQS, redevances SISPEA…). 
 

Coût : 0.15€ par habitant et par an pour la ressource en eau soit 273€ par an pour notre 
commune pour la période de conventionnement 2026-2028. 
 

Accord du Conseil Municipal. 
 
 
5. OUVERTURE PAR ANTICIPATION DE CREDITS BUDGETAIRES POUR LA 

SECTION INVESTISSEMENT 2026 
 

Compte tenu de la nécessité de régler différentes factures d’investissement engagées sur 
l’exercice précédent, il y a lieu d’ouvrir des crédits par anticipation dans le respect de 25% 
des crédits votés sur l’exercice N-1 (section investissement). 
 

Accord du Conseil Municipal. 
 
 
6. REVISION LOYER RESTAURANT « SAVEUR VIVRE » 

Le Maire rappelle la délibération du Conseil Municipal prise de sa séance du 21 septembre 
2023 concernant la signature d’un bail commercial entre la SARL « SAVEUR VIVRE » 
représentée par Monsieur Damien KUBLER et Madame Floriane GELION et la commune 
de GILLEY. Le bail signé le 27 septembre 2023 portait sur les locaux situés sur la 
commune de GILLEY (25650), 22 rue de l'Abbaye, le mobilier et la licence débit de 
boissons de 4ème catégorie ; il a été consenti sur la base d’un loyer mensuel de 3 200€ 
HT, soit 3 840€ TTC, révisable annuellement selon l’indice trimestriel des loyers 
commerciaux (ILC). 
 

Le Maire propose de revoir le montant du loyer jugé trop élevé suite à l’application des 
dernières révisions annuelles (3 378.80 €HT au 1er janvier 2026 contre 3 200.00 € HT 
au 1er janvier 2024). 
 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de fixer le loyer du restaurant « Saveur 
Vivre » à 3 000€ HT par mois et précise qu’aucune révision annuelle ne sera appliquée 
durant la période restante à courir du bail. 
 
 
7. BOIS ET FORETS 

a. Programme de travaux sylvicoles 2026 : 
 

Le Maire présente au Conseil Municipal le programme des travaux sylvicoles prévus 
pour l’année 2026 ainsi que les modalités d’intervention de l’O.N.F. Le Conseil 
Municipal approuve l’ensemble des dispositions figurant au programme 2026 pour 
un montant total de 4 538,75 € HT. 



b. Acquisition parcelles boisées « Pré Soleil » : 
 

Le Maire indique au Conseil Municipal avoir reçu un courrier le 8 janvier 2026 de 
Maître Pierre-Louis CHARNAUX proposant d’acquérir, dans le cadre du droit de 
préférence institué par l’article L.331-24 du Code Forestier, deux parcelles boisées 
cadastrée section YB N°12 et 13, situées sur le territoire communal d’ORCHAMPS-
VENNES, appartenant à Monsieur Claude CHABOD, d’une contenance respective de 
45a 40ca et 1ha 96a 60ca – soit au total 2ha 42a 00ca, pour un prix de 31 040 €. 
 

Le Maire fait part de son projet d’acquisition de ces parcelles, étant entendu que par 
ailleurs la Commission Municipale « Bois Forêts » s’est rendue sur place en présence 
du garde ONF et émet un avis favorable à cette acquisition. 
 

Accord du Conseil Municipal.  
 

 
8. COMPTE-RENDU DES COMMSSIONS 

 

 COMMISSION VOIRIE : 

Lors de la Commission Voirie du 31 janvier 2026, Monsieur Jérôme CHABOD précise 
les points examinés : 
 

- Aménagements de sécurité rue des Gentianes : suite à l’installation des 
chicanes provisoires à l’automne 2025, Monsieur Jérôme CHABOD reprendra 
contact avec les riverains concernés afin de savoir si ces aménagements sont 
pertinents ou non et s’il convient d’installer un équipement définitif ou non. 
 

- Sens circulation les Vies de Vennes : Mme Justine MOUGIN et M. Cyril BOLE-
RICHARD ont demandé la mise en place d’un sens unique sur le secteur des 
Vies de Vennes, à l’instar de celui mis en place sur ce secteur lors des travaux 
sur l’avenue Jean de Lattre et de la déviation par les Seignes / les Vies de 
Vennes. 
La Commission Voirie ne donne pas suite à cette demande, ayant remarqué 
que la vitesse des automobilistes est encore plus élevée sur des portions à sens 
unique. 

 

- Sens de circulation rue du Crêt : Un sens unique de circulation sera mis en 
place dans le courant de l’année 2026 tel que représenté sur le plan ci-dessous, 
afin de permettre l’aménagement d’une piste cyclable (délimitée par un 
traçage au sol et une signalétique adaptée) et de sécuriser la circulation, en 
particulier après la construction de la résidence seniors. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 



- Demande achat terrain d’aisance : M. Mme Michel DROZ-VINCENT 
souhaitent acquérir une bande de terrain d’aisance à côté de leur garage, côté 
rue du Crêt. 
La Commission Voirie ne donne pas suite à cette demande pour l’instant, dans 
la mesure où une piste cyclable sera tracée au sol dans le courant de l’année 
2026 et qu’un sens unique de circulation sera instauré sur cette rue, ceci 
pouvant amener certains aménagements non encore étudiés à ce jour. 

 
 

 COMMISSION CULTURE : 

Monsieur Daniel HUGEL indique que la Commission Culture a participé au jury du 
championnat de lecture pour les élèves de CM2. 
 

Par ailleurs, la Commission Culture travaille en partenariat avec la Communauté de 
Communes Entre Doubs et Loue et le Comité Culturel de Montbenoît sur le projet 
de rencontre du 7 juin 2026 sur le chemin du train en vue de mettre à l’honneur les 
personnes qui ont un talent artistique (peinture, sculpture, musique…). 
 

Enfin, Monsieur Daniel HUGEL rappelle que la Commission Culture organise la 5ème 
édition du Sadjet Festival, placé cette année sous le thème du cinéma dans le Haut-
Doubs. Au total 9 films tournés dans la région seront projetés à l’espace Donzel, avec 
en avant-première une rétrospective proposée par Télé-Saugeais. 
 
 

 COMMISSION FETES CEREMONIES : 
 

A noter que le repas des Anciens se déroulera le dimanche 12 avril 2026. Les 
personnes de 70 ans et plus seront invitées par les conseillers municipaux actuels.  
Compte tenu des prochaines élections municipales en mars 2026, les conseillers 
municipaux sortants et nouveaux seront présents à ce repas. 
 
 

 CCAS : 

Madame Nathalie DUBOIS-DUNILAC indique que la cérémonie de mise à l’honneur 
des nonagénaires se déroulera le samedi 28 février 2026 à 16h30 à la salle de 
convivialité. Les personnes concernées ont été invitées par les membres du CCAS. 
 
 

 COMMISSION FINANCES : 

La Commission Finances se réunit le vendredi 6 février 2026 en présence de Madame 
Audrey GIARDINA, Conseillère aux Décideurs Locaux DRFIP.  
Le Conseil Municipal se réunira ensuite le samedi 7 mars 2026 à 8h00 pour le vote 
des budgets 2026. 
 

La séance est close à 21 heures 45. 
 
Le Maire, 
Gilbert MARGUET 
 
 



       ÉTAT CIVIL 
 
 
 
NAISSANCES 
 
Scielle DUEZ 23 janvier 2026 BESANCON 
Zély GAUER 29 janvier 2026 PONTARLIER 
Alba VAUBOURG 23 janvier 2026 PONTARLIER 
   
 
DECES 
 
Thérèse MAZUYER née SEURAT 30 décembre 2025 PONTARLIER 
Lucienne DROZ-BARTHOLET née ROUMIEUX 30 janvier 2026 BONNETAGE 

 
Aurélie BOUCARD 10 février 2026 GILLEY 
   
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 RAPPEL REGLEMENTATION SECURITE ROUTIERE : 
 

Il est rappelé aux automobilistes que la rue des Chardonnerets est placée en sens 
interdit sauf riverains dans la montée (côté gauche). Toutefois, il est remarqué que 
des automobilistes « non riverains » l’empruntent régulièrement, qui plus est en 
adoptant une vitesse excessive. 
 
Merci de bien vouloir faire preuve de civisme et respecter cette interdiction, sous 
peine de verbalisation. 
 
 

 
 
 
 
 



 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


